
UNIVERSITÉ TOULOUSE 

0ean 0aurès 

ARRETE MODIFIANT L'ARRETE PORTANT ORGANISATION DES ELECTIONS AUX CONSEILS 

CENTRAUX DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

L'ADMINISTRATRICE PROVISOIRE DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie législative, notamment les articles L711-l, L712-1 à L712-6, 719-1 à 

L719-3 et L762-1; 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie règlementaire, notamment les articles D719-1 à D719-40; 

Vu les statuts de l'Université Toulouse - Jean Jaurès; 

Vu l'arrêté du 10-10-2022 portant organisation des élections aux conseils centraux de l'Université Toulouse - 

Jean Jaurès ; 

Vu l'arrêté du 28-11-2022 portant nomination de Madame Emmanuelle GARNIER à la fonction d'administratrice 

provisoire de l'Université Toulouse - Jean Jaurès. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'article 1 de l'arrêté électoral du 10 octobre 2022 est modifié comme suit: 

DATE DU SCRUTIN ET CALENDRIER ELECTORAL 

Les opérations électorales en vue du renouvellement des représentants des personnels et des usagers au conseil 

d'administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la vie universitaire 

auront lieu les : 

Campus Mirail : 

Personnels : Lundi 30 janvier 2023 de 9h à 16h30. 

Usagers: lundi 30 et mardi 31 janvier, et mercredi 1er février 2023 de 9h à 16h30. 

Campus délocalisés (Albi, Auch, Blagnac, Cahors, Figeac, Foix, Montauban, Rodez et Tarbes, ainsi que les campus INPE Toulouse

St Agne et ENSAV) : 

Personnels et usagers : lundi 30 janvier 2023 de 9h à 16h00. 

Le calendrier de la consultation est modifié comme suit 

La date limite d'affichage des professions de foi et des candidatures est fixée au mercredi 25 janvier 

2023; 

La date limite de présentation des demandes d'inscription sur la liste électorale et de réclamation contre 

les erreurs ou omissions sur la liste électorale est fixée au 25 janvier 2023, 17h; 

La date limite d'enregistrement des procurations est fixée au vendredi 27 janvier, minuit; 

Les opérations de dépouillement auront lieu le 30 janvier pour les personnels et le 1er février pour les 

usagers-ères. 
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